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Ministère de l'Enseignement Supérieur et de a Recherche Scientifique  

	

•7ir 	-ID 

iiabilitant les étî'-- Ilssem ?r' -  Je Fenseignement et de la formation supéil  -s 
à la formationl ]!1Itfi! 	Ji1i[s) iiiTTrîî 	 spécialisée  
-_fixanti iIrino::.e - : ---- e? postes ouverts au titre de 1'_--née univers' ~a!re 2017-2018 

Ir Mftilstre de l'Enseignement Supéileur et de la Recherche Scientifique; 

postes ouverts au titre de l'année universitaire 0172Q18 



V-L 1JverII2e ~ : Université d'Algerl, Université de Tébessa, Université de Guelma, 

Université de Biskra, Université de Souk-Ahras, Université de Tlemcen, Université de 

IE*ri.iiii, 

recherche  

.-Àrticie 2 : La liste des établissements habilités et le nombre de postes ouverts, figurent 
dans l'annexe du présent arrêté. 

I.-I , --icie 3 : Le directeur général des enseignements et de la formatîon supérieurs et les 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui' sera publié 
au bulletin officïel de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

Fait à A lger, le 

et cû re, T<echerctie Scientifique 
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